
Comment reconstituer le salaire rétroactivement en cas de travail
dissimulé ?

Réponse courte

Un salarié victime de travail dissimulé au Luxembourg peut réclamer une reconstitution salariale rétroactive

devant le tribunal du travail, en prouvant par tout moyen l'existence d'une relation de travail et la durée d'activité

(témoignages, courriels, relevés bancaires, documents internes).

L'action se prescrit par trois ans à compter de la connaissance des droits, conformément à l'article 2277 du Code

civil. Le calcul s'effectue sur la base du salaire convenu ou, à défaut, du salaire social minimum (2 703,74 € bruts)

applicable à la qualification. L'employeur s'expose en outre à des rappels de cotisations, pénalités et sanctions

pénales.

Définition

Le travail dissimulé (ou non déclaré) est une situation dans laquelle un salarié effectue des prestations de travail

sans avoir fait l'objet d'une déclaration préalable à l'embauche auprès du Centre commun de la sécurité sociale

et de l'ITM. Il prive le salarié de l'accès aux droits sociaux (pension, chômage, maladie) tout en préservant son

droit fondamental à rémunération.

La reconstitution salariale rétroactive est la procédure judiciaire permettant à ce salarié de réclamer

rétroactivement le paiement de l'ensemble des salaires, heures supplémentaires, congés payés et autres

accessoires dus pour la période de travail dissimulé, devant le tribunal du travail.

Questions fréquentes

Comment calculer le montant de la reconstitution salariale pour travail dissimulé ?

Le calcul se base sur le salaire convenu ou le salaire minimum social selon la qualification du poste. Il inclut tous les accessoires : heures
supplémentaires, congés payés et autres droits salariaux. L'employeur doit également régulariser les arriérés de cotisations et pénalités
auprès de la CCSS et de l'Administration des contributions directes.

Qu'est-ce que la reconstitution salariale rétroactive en cas de travail dissimulé au Luxembourg ?

La reconstitution salariale rétroactive est la procédure permettant à un salarié non déclaré de réclamer ses salaires et accessoires
(heures supplémentaires, congés payés) pour la période de travail dissimulé. Elle s'applique lorsque l'employeur n'a pas effectué la
déclaration préalable à l'ITM ou à la sécurité sociale, privant le salarié de ses droits sociaux et salariaux.

Quel est le délai de prescription pour réclamer une reconstitution salariale rétroactive ?

Le délai de prescription est de 3 ans à compter de la connaissance des droits selon l'article 2277 du Code civil. Ce délai peut être
interrompu par une réclamation écrite ou une action en justice. Il est essentiel de conserver toutes les preuves de la relation de travail
pour étayer la demande.
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Quelles sont les conditions pour obtenir une reconstitution salariale rétroactive ?

Le salarié doit prouver l'existence d'une relation de travail (subordination, prestation) et la durée d'activité par tout moyen : témoignages,
courriels, relevés bancaires, documents internes. L'action doit être introduite devant le tribunal du travail dans un délai de 3 ans à
compter de la connaissance des droits.

Conditions d’exercice

L'action en reconstitution salariale obéit à des conditions probatoires et procédurales précises.

Condition Exigence

Preuve de la subordination Tout moyen admissible

Preuve de la durée Faisceau d'indices

Base de calcul Salaire convenu ou SSM

Prescription 3 ans (art. 2277 C. civ.)

Juridiction Tribunal du travail

Accessoires dus Heures, congés, primes

Modalités pratiques

La procédure de reconstitution suit un cheminement structuré impliquant plusieurs acteurs.

Étape Action

Constitution du dossier Preuves concordantes

Signalement ITM Enquête administrative

Saisine tribunal du travail Action judiciaire

Calcul des sommes dues Salaire et accessoires

Régularisation CCSS Cotisations et pénalités

Sanctions pénales Parquet éventuel

Pratiques et recommandations

Déclarez systématiquement chaque salarié avant son entrée en service auprès du Centre commun de la sécurité

sociale, conformément à l'obligation de déclaration préalable à l'embauche.
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Régularisez immédiatement toute situation irrégulière détectée en interne, en limitant ainsi les conséquences

financières et pénales tout en démontrant la bonne foi de l'employeur.

Conservez rigoureusement l'ensemble des documents d'embauche, contrats, bulletins de paie et preuves de

déclaration pendant au moins cinq ans pour documenter la régularité des relations de travail.

Négociez un accord transactionnel encadré par le tribunal en cas de litige, afin de clore définitivement le contentieux

tout en préservant les droits du salarié.

Formez les équipes RH et comptables aux obligations déclaratives pour prévenir tout risque de travail dissimulé,

même involontaire, exposant l'entreprise à des sanctions majeures.

Cadre juridique

Référence Objet

Articles L.572-1 et s. du Code du travail Travail dissimulé

Article L.211-1 du Code du travail Déclaration préalable

Article L.222-1 du Code du travail Salaire social minimum

Article 2277 du Code civil Prescription triennale

Code de la sécurité sociale (art. 446) Régularisation des cotisations

Jurisprudence cour supérieure de justice Preuve du travail dissimulé

Le travail dissimulé expose l'employeur à des rappels pluriannuels de salaires, de cotisations et d'impôts, assortis de pénalités et de

sanctions pénales. La déclaration préalable et la conservation rigoureuse des documents constituent la meilleure prévention.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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